
et encore moins l'ont-ils été ou le sont-ils en Ca*

ttada.

Les terres données par les rois de France soit

•nx compagnies soit aux individus ont pu avoir été

pour la plus part données comme l'a prétendu le

savant avocat en toute propriété en (\e{i, sans qu'il

s'en suive pour cela que les seigneurs auxquelles

elles étaient ainsi données fussent propriétaires in-

commutables du sol, car le don d'une terre en fief

n'est autre chose, dit M. Guyot (lue " la conces-
** sion du domaine utile d'une chosn faite au vassal
•• avec reserve de la propriété au seigneur domi-
•• nant ;

" " d'où il s'en suit que le vassal ne sau-

rait se dike proprement propriétaire de la chose

féodale, mais iieulement quasi dominas."

L'on savait sans doute à quoi s'en tenir en

France à cet égard lorsque les différentes conces-

sions de fiefs en ce pays ont eu lieu et il était aussi

parfaitement compris que l'objet de toutes cfs con-

cessions était l'établissement des colons dans le

pays, et la conversion au christianisme des sau-

vages qui l'habitaient. Ce désir d'établissement

eit spécialement exprimé dans les concessions faites

anx diverses compagnies ; et le désir d'un roi de

France d'alors, ainsi exprimé, était une loi pour

le concessionnaire ; l'une des principales raisons

données dans les actes de suppression de ces com-
pagnies est celle de n'avoir pas établi les terres à

elles concédées dans un but d'établissement.

Mais s'il était bien entendu que les seigneurs

n'étaient pas propriétaires incommutables du sol,

qu'ils n'avaient obtenu des concessions de fiefs qu'à

la charge formellemens exprimée où tacitement

impliquée et comprise par eux, de les octroyer Ji

certaines charges et redevances à des censitaires,

dans le but d'établir le pays, ces charges et rede-

vances devaient être nécessairement limitées ; sans

cela, les seigneurs eussent pu facilement garder par

devers eux leurs seigneuries en refusant de concé-

der si ce n'est qu'à des taux de redevances si éle-

vés que personne n'eut voulu se charger de les

leur payer.

Non, il est clair, il est indéniable que les pro-

priétaires de fiefs étaient teuns de concéder, a des

taux de redevances (jui, s'ils n'étaient pas parfai-

tement uniformes, ne dépassaient pas néanmoins

une certaine limite bien connue de tous les intéres-

sés ; et lorsque quelques-uns d'entr'eux ont essayé

le refus de concéder ou l'augmentation des rede-

vances, les autorités d'alors les ont invariablement

ramenés aux anciennes obligations de concéder aux

taux ordinaires, c'est-àrdire à la coutume ; et l'u-

sage et la coutume étaient la loi. lorsque la loi

elle-même était muette sur un grand nombres de

questions importantes. L'édit de juillet 1711, les

arrêts et jugement de 1713 et ceux jusqu'à la ces-

sion du pays ont définitivement réglé les préten-

tions respectives des seigneurs et des censitaires,

sur ces points importants s'ils n'étaient pas parfai-

tement compris auparavant, en obligeant les sei-

eBears à concéder aux taux accoutumés ou ordi-

naires. Or, puisque ces taux n'avaient eu aucun

cas, môme exceptionnel, dépassé deux sous par ar-

pent en superficie, bien certainement que les taux

.ordinaires étaient de 3 sous ou de moins de deux

sous par arpent, et que par conséquent les seigncilfff

ne pouvaient pas alors et n'ont pas j)a depuis dé-
Ïiasser légalement le taux de deux sous qui était

e maximum des rentes lors de l'édit de 1711.

Mais, il a été dit que de fait depuis la cession

du pays, les seigneurs ou insensiblement et toujours

augmenté le taux des rentes et redevances sei^

gneuriales, au sp et vu de la législature du pays,
et avec la sanction des tribunaux judiciaires qui les

ont maintenus dans le droit d'exiger de leurs cen-
sitaires ces rentes et redevances plus élevées (jue

que les anciennes ; et l'honorable membre pour le

comté de Leinster (M. Viger) a été juscju'à dire

que jamais les corps législatifs du Bas-Canada n'a-

vaient réclamé contre les abus introduits par les

seigneurs et dont on se plaint si fort aujourd'hui.

Il est peut-être vrai de dire que la jurisprudence

établie depuis un certain nombre d'années par les

tribunaux a maintenu les seigneurs dans leurs pré-
tentions, mais il est faux ds dire (|uo l'un des corps
législatifs du moins, celui qui n'était pas presque
exclusivement composé de seigneurs, la chambre
d'assemblée du Bas-Canada ait sanctionné par son
silence les empiétations des seigneurs ; et personne

ne sait mieux que l'honorable représentant de
Leinster lui-même, que, en 1831 un comité présidé

Car l'un des plus habiles jurisconsultes et des
ommesles plus éclairés dont pouvait ajuste titre

s'enorgueillir le Bas-Canada, feu Andrew Stuart,

fit à la chambre d'assemblée un rapport, dans le-

quel est constaté quel était alors le taux légal

auquel les seigneurs étaient tenus de concéder,

et ce taux n'était autre que les anciens (aux ordi-

naires.

L'honorable représentant de Leinster doit aussi

se souvenir sans doute qu'en 1823 la chambre d'as-

semblée passa un bill déclarant les ancicnues lois

en pleine vi<^ueur et pourvoyant à la manière de les

mettre à effdt. Ce bill, perdu dans le conseil légis-

latif d'alors, fut passé de nouveau par la chambre
en 1825 et fut encore perdu dans le conseil. Depuis
la chambre d'assemblée convaincue qu'il lui était

inutile de passer un pareil bill pour le soumettra à
un conseil législatif décidé à le rejeter comme tou-

jours, se contenta de se prononcer en faveur des
censitaires par plusieurs rapports de comités adop-
tés par e.le en 1831-32, en 1835-36 S et durant

cette dernière session elle passa presque à l'unani-

mité u'.3 résolution protestant énergiquement contre

les empiétations des seigneurs
;
puis encore, durant

la session de 1836, elle adopta quatra résolutions

proposées par celui qui remplit aujourd'hui si digne-
ment la charge de secrétaire provincial, et dans
lesquelles l'on déclarait être en force les anciennes
lois de la province obligeant les seigneurs à con-
céder aux droits et redevances accoutumés.

Cette opinion de l'assemblée législative du Bas-
Canada, si souvent manifestée par elle, était aussi

celle de presque tous les jurisconsultes éminents
de la province qui l'ont exprimée à différentes

époques ; et cette opinion ainsi et de plus manifes-

tée par plusieurs des officiers en loi de la Couronne
en différents temps, aurait dii mettre sur leurs

gardes ceux qui sont devenus, à diverses époques,

acquéreurs de seigneuries. K ceci détruit presque
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